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PAR SDE 
 
 
Le 13 juillet 2022 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Approbation du plan d’approvisionnement et de modification des Conditions de 

service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2022 
 Notre dossier : 312-00977 
 Dossier Régie : R-4177-2021 – Phase 2 

 
Chère consœur, 
 
Nous formulons ci-après, dans les délais prévus au Règlement sur la procédure de la Régie de 
l’énergie, les commentaires d’Énergir sur la contestation du ROEÉ à l’encontre des réponses aux 
questions 1.1 et 2.2 de sa demande de renseignements no 2 (B-0189). 
 
Question 1.1 
 
Par le biais de sa contestation, le ROEÉ prétend notamment qu’il est « surprenant qu’Énergir n’ait pas 
déjà procédé à l’évaluation de la situation concurrentielle du gaz naturel comparativement au système 
de chauffage central avec accumulateur de chaleur combiné à une thermopompe Energy Star au tarif 
Flex D d’Hydro-Québec ».   
 
Énergir allègue que cette absence d’évaluation de la position concurrentielle n’est aucunement 
surprenante. En effet, aux fins de l’exercice de prévision de la demande, Énergir croit important de 
déployer les efforts utiles, et d’engager les budgets mis à sa disposition pour ce faire, afin d’évaluer la 
position concurrentielle du gaz naturel dans des cas de figure qui sont véritablement représentatifs de 
la réalité dans laquelle évoluera sa clientèle sur l’horizon du plan d’approvisionnement. Il serait en effet 
contraire à la saine gestion du processus réglementaire qu’Énergir ait à tester, comme le demande 
l’intervenant, la position concurrentielle du gaz naturel à l’égard de scénarios technologiques pour 
lesquels il n’est pas démontré que leur déploiement aurait un impact significatif sur l’horizon du plan 
d’approvisionnement sous examen. Or, Énergir allègue que telle serait le cas d’évaluation de la 
situation concurrentielle du gaz naturel comparativement au système de chauffage central avec 
accumulateur de chaleur combiné à une thermopompe Energy Star au tarif Flex D d’Hydro-Québec.  
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Question 2.2  
 
Dans un même ordre d’idée, Énergir est d’avis que la demande formulée par le ROEÉ, à la question 
2.2, n’est que de nature à influencer les paramètres du plan d’approvisionnement sous examen dans 
le présent dossier. Comme signalé en réponse à la question 1.5 de la demande de renseignements 
no 2 de la FCEI, les cas types liés à la biénergie seront disponibles et présentés dans le cadre du 
dossier tarifaire 2023-2024. Dans l’intervalle, Énergir allègue que la demande du ROEÉ est prématurée.    
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
 
(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 
Hugo Sigouin-Plasse 
HSP/nv 
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